
Je pense nécessaire de signaler l'arrêt de l'assemblée plénière de la Cour de
Cassation du 21 décembre 2007 qui met un terme au moins provisoire à des
longues batailles entre Chambres de la Cour de Cassation et avec les Juges du
Fond en matière de résolution de vente ou réduction de prix.

Vous savez que le fondement peut être soit le vice caché au-delà de la garantie
conventionnelle prévue au contrat, soit l'obligation de délivrance que l'on
appelle quelque fois de conformité.

Dans son arrêt du 21 décembre 2007 rendu en assemblée plénière, la Cour de
Cassation a approuvé la Cour d'Appel qui avait rejeté une demande en réduction
de prix d'un véhicule dont le fondement était le vice caché, pour défaut de
preuve, et de ne pas avoir recherché si le vendeur n'avait pas failli à son
obligation de délivrance.

Selon son arrêt en effet, si l'article 12 du NCPC oblige le Juge à restituer leur
véritable qualification aux faits et actes invoqués par les parties au litige, il ne
lui fait pas obligation, sauf règle particulière, de changer le fondement ni même
la dénomination juridique de leurs demandes.

Cour de Cassation, assemblée plénière, 21 décembre 2007 (pourvoi N°06-
11343) paru sur Légifrance et sur le site de la Cour de Cassation (rejet du
pourvoi contre la Cour d'Appel de Caen, 17 mars 2005).

Note Bene : L'alinéa 3 de l'article 12 du NCPC stipule que toutefois, le Juge ne
peut changer la dénomination ou le fondement juridique lorsque les parties, en
vertu d'un accord exprès et pour les droits dont elles ont la libre disposition, l'ont
lié par les qualifications et points de droit auxquels elles entendent limiter le
débat.

Or jusqu'à présent la Cour de Cassation jugeait qu'une simple concordance entre
les conclusions des parties ne constituait pas l'accord exprès qu'impose l'article
12 alinéa 4 devenu l'alinéa 3 par annulation de l'alinéa 3 ancien par le Conseil
d'Etat.
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